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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Deux Février  Deux Mil Huit  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président 
de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPÉ Alain, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, 
Mme CURVALE Laure, M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, 
M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, 
M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, 
M. MARTIN Hugues, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, 
M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, 
M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOURRAGUE Chantal, Mme BRACQ Mireille, 
Mme BURGUIERE Karine, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, M. CASTEL Lucien, M. CASTEX 
 Régis, M. CAZENAVE Charles, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, M. CORDOBA Aimé, Mlle COUTANCEAU Emilie, 
M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE FRANCOIS Béatrice, 
M. DELAUX Stéphan, Mme DENON-BIROT Marie-Nelly, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-
LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, Mme DUMONT Dominique, M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, 
Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, M. FERILLOT Michel, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GRANET Michel, 
M. GUICHOUX Jacques, M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, 
Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, 
M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MONCASSIN Alain, 
M. MOULINIER Maxime, Mme NABET Brigitte, M. NEUVILLE Michel, Mme NOËL Marie-Claude, M. PARACHOU Serge, 
Mme PARCELIER Muriel, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, M. REBIERE André, M. SARRAT Didier, 
M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, Mme TOUTON Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. JUPPE Alain à M. MARTIN Hugues (à cpter de 11 h 10) 
M. FLORIAN Nicolas à M. DUPRAT Christophe 
M. PUJOL Patrick à M. FAYET Guy 
M. TOUZEAU Jean à Mme FAORO Michèle (jusqu'à 9 h 50) 
M. BELIN Bernard à M. ANZIANI Alain (jusqu'à 9 h 50) 
M. BANNEL Jean-Didier à M. CASTEX  Régis 
M. BELLOC Alain à M. CASTEL Lucien 
M. BENOIT J. Jacques à M MOULINIER Maxime (jusqu'à 10 h 00) 
Mme. BRUNET Françoise à M. BANAYAN Alexis 
M. CARTI Michel à M. HOUDEBERT Henri 
Mme. CAZALET Anne-Marie à Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia 

M. GOURGUES Jean-Pierre à M. MERCIER Michel 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. MANSENCAL Alain à M. JUNCA Bernard 
M. MILLET Thierry à M. NEUVILLE Michel 
M. PETIT Alain à Mme. DARCHE Michelle 
M. POIGNONEC Michel à M. SOUBIRAN Claude 
M. PONS Henri à M. SIMON Patrick 
M. RESPAUD Jacques à Mme. DIEZ Martine 
M. TAVART Jean-Michel à M. BAUDRY Claude 
Mme. VIGNE Elisabeth à M. MERCHERZ Jean 

 
 
EXCUSE : 
 
M. CANIVENC 
LA SÉANCE EST OUVERTE 
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POLE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Direction Projets Economiques     

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 22 février 2008 

 

N° 2008/0187 
 

 
 
 

 
 
Monsieur MERCIER présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
 
A l’initiative de Bordeaux Unitec, se tiendra le 11 juin 2008 à la Cité Mondiale, la seconde 
édition du forum de la création et de l’innovation technologique INNOVADAY. 
 
L’organisation de cette manifestation répond au souci de développer, en faveur de la 
création de jeunes entreprises de technologie innovante, un lieu de rencontres et 
d’échanges entre étudiants, chercheurs, jeunes entrepreneurs, responsables de P.M.I, ainsi 
que les partenaires institutionnels et techniques de la Technopole bordelaise. Elle a pour 
objectif de sensibiliser, informer, conseiller, mettre en relation ces différents publics. 
 
Après le succès rencontré par la première édition qui a rassemblé 42 sociétés 
d’investissement en capital et une centaine de jeunes entreprises innovantes, entourées 
des acteurs régionaux de l’Innovation, la décision a été prise par ses porteurs de re-éditer 
cette manifestation tous les 2 ans et de la porter à un niveau national. 
 
Comme en 2005, l’A.D.E.R.A (Association pour le Développement de l’Enseignement et 
des Recherches auprès des universités, des centres de Recherche et des entreprises 
d’Aquitaine), créée le 26 février 1967, dont l’objet est de développer les relations Université 
– entreprises, est le porteur financier de l’événement dont la définition des contenus et des 
thèmes d’intervention se fera en coordination avec l’association Bordeaux – Unitec et 
Finance et Technologie. 
 
L’expérience, la crédibilité, les réseaux acquis et entretenus par Finance et Technologie 
sont un gage de sérieux et d’efficacité de l’organisation qui vise  à : 
- ancrer cet événement à Bordeaux, 
- promouvoir l’agglomération auprès des créateurs et financiers extérieurs. 
 
 
 
 

 
 A.D.E.R.A - Organisation du Forum de la Création e t de l'Innovation 

Technologique- INNOVADAY - 11 juin 2008 - Subventio n de la Communauté 
Urbaine - Convention - Décision - Autorisation 
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Le programme de la manifestation est le suivant : 
 
1- Une session nationale de financement d’amorçage pour 30 à 40 projets sélectionnés : 
Les rendez-vous d’investissements à vocation nationale, qui sont des opérations « clés en 
main », permettront la rencontre entre financeurs privés et jeunes sociétés technologiques 
et devraient rassembler 40 à 50 responsables ou représentants de sociétés de capital 
risque et de Business Angels, en sus des représentants des sociétés régionales. 
Les 30 ou 40 créateurs de jeunes sociétés technologiques en amorçage sélectionnés 
disposeront chacun d’un box. Ils auront des rendez-vous avec les sociétés de capital risque 
régionales et nationales en vue de leur sélection par le comité d’évaluation de Finance et 
Technologie. 
 
2- Un forum des chercheurs, porteurs de projets, et jeunes entrepreneurs aquitains  
comportant :  
 
  - l’organisation de 4 « ateliers innovation », à l’instar de ceux que Bordeaux Unitec 
organise tous les mois avec Bordeaux Technowest regroupés en une journée, étendus aux 
créateurs et entrepreneurs aquitains. Ils sont animés par un expert du domaine concerné. 
 
  - un parcours de l’innovation et du développement qui permettra des rencontres entre les 
responsables de structures et organismes sollicités pour des rendez-vous et qui s’adresse 
surtout aux porteurs de projets de création d’entreprises de Bordeaux et sa région, aux 
responsables de jeunes sociétés innovantes et PMI aquitaines, aux chercheurs 
universitaires, aux partenaires régionaux, universitaires, scientifiques, du transfert de 
technologie, de l’innovation et de la création d’entreprise, et aux partenaires locaux du 
financement de l’innovation. 
 
 A cet effet, six grands espaces sont prévus :  
- accompagnement des technopoles,  
- pépinières et incubateurs,  
- outils financiers des collectivités : fonds régionaux, OSEO, PFILS, INNOVALIS Aquitaine,                                                                                                                                                                                                                                   
- conseils par des cabinets partenaires,  
- INPI,   
- Pôles de compétitivité  
 
3- La session de formation : 
Bordeaux Unitec et Finance Technologie organiseront, à l’intention des jeunes 
entrepreneurs aquitains, une session de formation sur le thème « comment ouvrir votre 
capital aux investisseurs ». 
 
4 – Une table ronde portant sur un thème porteur et d’actualité, animée par un journaliste 
économique et traitée par des intervenants de haut niveau, s’adressera aux publics visés 
par la manifestation. 
 
Un dîner de clôture, permettra de rassembler des personnalités de l’agglomération 
bordelaise, des partenaires de Bordeaux Unitec, des invités de sociétés de capital risque et 
des créateurs d’entreprise ainsi que des chefs d’entreprises. Au cours de la soirée seront 
délivrés trois prix INNOVADAY aux créateurs d’entreprises de technologie innovante 
bénéficiant d’un Business Plan validé, soit un prix national Finance et Technologie et deux 
prix régionaux (un prix ante - création et un prix primo – création). 
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Des dotations financières seront attribuées aux créateurs et entrepreneurs primés dans le 
cadre d’un concours. 
Les technopoles et les pépinières d’Aquitaine seront étroitement associées à cette 
opération. 
 
Notre établissement public est sollicité pour apporter un soutien financier d’un montant de 
60 000 €, aux côtés du Conseil Régional d’Aquitaine et du F.E.D.E.R, dans le cadre d’un 
budget prévisionnel T.T.C s’élevant à 200 000 € répartis comme suit : 
 
Dépenses € T.T.C Recettes € T.T.C 
- Prestations de services 
- Communication, logistique 
- Entretien, restauration 
- Locations 
- Déplacements, mission 
- Frais imprévus 
- Frais généraux- Coordination 
 

31 740 
52 000 
44 000 
35 000 
1 500 

18 760 
17 000 

 

- Région 
- F.E.D.E.R 
- C.U.B 
- Partenaires (OSEO, CEAN, 
CEA, CDC)  
- Formation stagiaires 
- Forum 

60 000 
60 000 
60 000 
16 000 

 
1 000 
3 000 

TOTAL 200 000 TOTAL 200 000 
 
Compte tenu de l’intérêt de cette manifestation pour le développement de jeunes 
entreprises de technologie innovante sur l’agglomération bordelaise, en adéquation avec 
les objectifs de développement économique de la Communauté Urbaine, notre 
établissement public pourrait allouer la subvention sollicitée.  
 
Aussi, si tel est votre avis, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 
 
- DECIDER l’attribution d’une subvention d’un montant de 60 000 € au bénéfice de 
l’A.D.E.R.A pour l’organisation de INNOVADAY forum de la création et de l’innovation 
technologique se tenant en juin 2008, 
 
-  AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention, ci-annexée, à intervenir en 
vue de régler, notamment, les modalités de règlement de la subvention communautaire. 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 22 février 2008, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. MICHEL MERCIER 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
18 MARS 2008 

 
PUBLIÉ LE : 18 MARS 2008 

 


